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HOMMAGE RENDU AUX AGENTS DE LA 
COLLECTE DES DÉCHETS PAR LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DU CAP CORSE 

Soutien aux agents 
Sustegnu à tutta a squadra « Capi Corsu Pulitu » di a cumunita di e 
cumune di u Capicorsu ! 
Soutien à toute l’équipe du service de collecte des déchets ménagers de la 
communauté de communes du Cap Corse ! 
Frédéric Ghirardi, Jean-Michaël Guidicelli, Frédéric Sparagna, Jean-Francois 
Antonini, Robin Cler, Didier Ponticaccia, Sébastien Susini, Emmanuel Lambiase 
sont en première ligne et accompagnés par leur chef de service Frédéric Marucchi 
pour assurer au quotidien la collecte des déchets qui est un des services prioritaires 
à maintenir dans le cadre de la pandémie. 
 
On peut compter sur eux ! Protégez-les !  

#stateincasa 

“
  
 

Publié sur son site web le 27 mars 2020 
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1. LES PERFORMANCES DU TRI SELECTIF 
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2. LE TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS 

Modalités de gestion  

La communauté de communes a transféré la compétence « traitement des déchets » au SYVADEC 
en octobre 2007. 

Localisation des unités de transfert et tonnages collectés 

Deux quais prennent en charge le transfert des déchets ménagers du Cap Corse : Luri et Teghime. 
Ces unités ont accueilli le dépôt et le transfert des déchets des communes suivantes : 

Quai de Luri : Luri, Cagnano, Pino, Barrettali, Morsiglia, Centuri, Ersa, Rogliano, Tomino, Meria. 

Quai de Teghime : Brando, Sisco, Pietracorbara, Olmeta du Cap, Olcani, Nonza, Ogliastro, 
Canari. 

Nature du traitement  

Concernant les sites de traitement des OM 

En 2020, les OM déposées sur les quais de transfert de Teghime et Luri ont été acheminées sur le 
site de traitement suivant : CET de Viggianello et la stoc de Prunelli di Fiumorbu. 

Année 2020 

Tonnage Ordures ménagères 2692 tonnes 

Tonnage Tout venant 129.4 tonnes 

Tonnage enfoui 2821.4 tonnes 

Recycleries  

Les recycleries accueillent les déchets de la micro région du Cap Corse : Ersa, Sisco. 

Elles sont gérées par le Syvadec. 

Les horaires des recycleries sont les suivants pour les années 2020/2021 :  

• RECYCLERIE D’ERSA TOUTE L’ANNEE : 
 

JOURS HORAIRES MATIN HORAIRES APRES-MIDI 

LUNDI 10H30 A 12H00 13H30 A 16H 

MARDI 10H30 A 12H 13H30 A 16H 

MERCREDI 10H30 A 12H00 13H30 A 16H 

JEUDI Fermée 

VENDREDI 10H30 A 12H 13H30 A 16H 

SAMEDI 10H30 A 12H 13H30 A 16H 

DIMANCHE et JOURS FERIES Fermée 

 

Flux acceptés : végétaux, métaux, bois, cartons, déchets électriques et électroniques, lampes, 
piles, peinture, solvants, aérosols, verre, textiles, meubles, gravats (petites quantités), 



 

Page | 6  
 

 
• RECYCLERIE DE SISCO :  

 
ü ETE : 16 JUIN au 22 SEPTEMBRE   

 
JOURS HORAIRES MATIN HORAIRES APRES-MIDI 

LUNDI 8H00 A 12H00 14H A 17H 

MARDI 8H00 A 12H00 14H A 17H 

MERCREDI Fermée 

JEUDI 10H30 A 12H00 14H A 17H 

VENDREDI 8H00 A 12H00 14H A 17H 

SAMEDI 8H00 A 12H00 14H A 17H 

DIMANCHE ET JOURS 
FERIES Fermée 

 
 

ü HIVER : A COMPTER DU 23 SEPTEMBRE AU 15 JUIN  
 

JOURS HORAIRES MATIN HORAIRES APRES-MIDI 

LUNDI 8H00 A 12H00 14H A 17H 

MARDI 8H00 A 12H00 14H A 17H 

MERCREDI Fermée 

JEUDI 8H00 A 12H00 Fermée 

VENDREDI 8H00 A 12H00 14H A 17H 

SAMEDI 8H00 A 12H00 14H A 17H 

DIMANCHE et JOURS 
FERIES Fermée 

 

Flux acceptés : végétaux, métaux, bois, cartons, déchets électriques et électroniques, lampes, 
piles, peinture, solvants, aérosols, textiles, meubles, gravats (petites quantités) 

Des agents du Syvadec sont chargés de l’accueil du public et du tri des déchets sur ces sites. 
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Les tonnages des recycleries 

En 2020, 1095.7 tonnes ont été déposées sur les 2 recycleries, les tonnages sont en 
progression. 
 
 

 

 
  

Flux Tonnages 
2017 

Tonnages 
2018 

Tonnages 
2019 

Tonnages 
2020 

Bois 76,8 114.3 109.4 107.8 

Déchets verts 132,6 189.40 195.1 181.8 

Métaux 172 165.8 177.6 180.2 

DEA (Déchets 
d’équipement et 
d’ameublement) 

114,9 146.2 155 129.7 

DEEE (Déchets 
d’équipements 
électriques et 
électroniques) 

82,2 107.8 106.1 98.7 

Cartons 90,8 114.3 126.3 138.7 

Gravats 79,9 93.7 120.6 146.2 

Tout-Venants 
valorisés 7,2 72.4 86.5 112.6 

Total 756,4 1003.9 1076.6 1095.7 
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Analyse des coûts de traitement 

Les coûts de traitement des déchets ménagers et des recycleries facturés par le SYVADEC sont 
composés : 

• Des coûts d'exploitation des centres de transfert ; 
• Des coûts d’exploitation des recycleries (incluant les coûts de transfert des flux recyclés 

jusqu’au centre de revalorisation) ; 
• Des coûts de transfert des déchets et des encombrants entre le centre de transfert, les 

recycleries et le centre d’enfouissement technique ; 
• Des coûts de traitement des déchets en centre d’enfouissement technique. 

 
En 2020 le coût du traitement était le suivant :  
 

- Traitement des déchets : 223 € la tonne résiduelle, (TGAP comprise) 
- Transfert des déchets résiduels : 50 € la tonne résiduelle, 
- Exploitation des déchetteries : 37 € la tonne résiduelle. 
 Soit un total de : 329 € la tonne 
 

Notre cotisation réglée en 2020 est de 969 151.75 €   

Le soutien financier à déduire est de : 126 337 € 

Soit une contribution en 2020 pour la communauté de communes du Cap Corse de : 842 814.75€  
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Evolution du montant des cotisations du SYVADEC de 2012 à 2020 

Décomposition du coût de la cotisation à la tonne 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Traitement des déchets (TGAP comprise) 119 € 119 € 122 € 133 € 137 € 144 € 171 € 159 € 223 € 

Transfert des déchets résiduels 18 € 18 € 18 € 18 € 18 € 45 € 49 € 48 € 50 € 

Recyclerie 36 € 36 € 36 € 36 € 36 € 36 € 40 € 37 € 37 € 

Surcotisation OM 2016     14 €     

Surcoût lié au blocage de Viggianello (janvier 2020)         19 € 

Coût total à la tonne 173 € 173 € 176 € 187 € 205 € 225 € 260 € 244 € 329 € 

TONNAGES 3 925,98 3736,41 3737,9 3742,1 3389,5 3250,6 3256,1 2926 2945,75 

Montant de la cotisation SYVADEC avant soutien 679 194,54 € 646 398,93 € 657 870,40 € 699 772,70 € 692 135,70 € 731 385 € 846 586 € 713 944 € 969 151,75 € 

Soutien à déduire      79 411 113 680 € 78 690 € 126 337 € 

Montant de la cotisation SYVADEC 679 194,54€ 646 398,93€ 657 870,40€ 699 772,70€ 692 135,70€ 651 974€ 732 906€ 635 254€ 842 814,75€ 

Pourcentage de variation N/N-1 coût à la tonne  0% 1,73% 6,25% 9,63% 9,76% 15,56% -6,15% 34,83% 

Variation en € N/N-1 coût à la tonne  0% 3 € 11 € 18 € 20 € 35 € -16 € 85 € 

Variation en € N/N-1 coût cotisation  -32 795,61 € 11 471,47 € 41 902,30 € -7 637 € -40 161,70 € 80 932 € -97 652 € 109 908,75 € 

 
Le tableau est réalisé sur la base des tonnages réellement constatés. 
 

 

 

*(Calcul 2016 : 3389,5t x 191€ + 3195,8t x 14€ = 692 135,70 € 

On remarque sur la période 2012 – 2020 : 
• une baisse de 25 % du tonnage à l’enfouissement (-1104 tonnes) 
• une augmentation des cotisations à la tonne de + 41 % 
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LES SECTEURS ET FRÉQUENCES DE COLLECTE ORDURES MÉNAGÈRE (OM) EN 2020 

 
 

   

 

Haute Saison 

Basse Saison :  
De janvier à avril et d’octobre à décembre 

Basse intermédiaire :  
De septembre à octobre et de mai à juin 

869 habitants 

1656 habitants 

2799 habitants 
709 habitants 

297 habitants 

483 habitants 

1 collectes/semaine 

2 collectes/semaine : Lundi-vendredi ou mardi-samedi 

3 collectes/semaine : Lundi-mercredi-samedi 

4 collectes/semaine : du lundi au samedi 

6 collectes/semaine : du lundi au samedi 

Collecte le dimanche 

3 collectes/semaine : Lundi-mercredi-samedi 

4 collectes/semaine : Lundi-mercredi-vendredi-samedi 

6 collectes/semaine : du lundi au samedi 

Les différents secteurs de collecte et 
population desservie 
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3. L’ORGANISATION DE LA COLLECTE 
 

La communauté de communes ne dispose pas de locaux techniques ni de lieux de stockage pour 
le service de collecte des déchets ménagers. 

En été, les véhicules sont stationnés sur 5 communes : 

 - Luri : lieu-dit la “ mine”, 

 - Brando : parking municipal, hameau d’Erbalunga, 

 - Sisco : parking salle des fêtes, 

 - Canari : parking municipal, 

 - Rogliano : parking municipal. 

En hiver, les véhicules sont stationnés sur 3 communes :  

- Luri : lieu-dit la « mine » 

- Brando : parking municipal, hameau d’Erbalunga, 

- Canari : parking municipal. 

 

Les collectes séparatives proposées 

On constate différents types de collectes séparatives sur le territoire : 

- en point d’apport volontaire (bornes) : voir le tableau des différents points tri du Cap Corse, 

- en point de regroupement (bacs) : 

 - Une collecte en point de regroupement a été mise en place sur les secteurs non desservis 
par les bornes sur l’ensemble des communes pour les flux (verres, emballages et papier) 

- Une collecte du carton en régie avec 50 PDR. 

 

Organisation des circuits de collecte : ordures ménagères et tri sélectif en fonction des 
flux et des modalités d’exploitation 

ORDURES MENAGERES EN REGIE SECTEURS DE COLLECTE et ORGANISATION DE LA COLLECTE 
 
 

EN BASSE SAISON (15/10 au 15/04)  
 

SECTEUR DE COLLECTE POPULATION DESSERVIE FREQUENCE DE COLLECTE 
Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta 843 C2 

Morsiglia, Centuri, Ersa, Pino 659 C2 

Meria, Tomino, Rogliano 893 C2 

Luri, Pietracorbara, Cagnano 1651 C3 

Brando, Sisco 2758 C4 
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EN SAISON INTERMEDIAIRE * (du 15/04 au 30/06 et du 15/09 au 15/10)  
 

SECTEUR DE COLLECTE POPULATION DESSERVIE FREQUENCE DE COLLECTE 
Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta 843 C2 

Morsiglia, Centuri, Ersa, Pino 659 C2 

Meria, Tomino, Rogliano 893 C2 

Luri, Pietracorbara, Cagnano 1651 C3 

Brando, Sisco 2758 C4 

 
*Les dates de la saison intermédiaire sont ajustables en fonction de la saison. Les déclenchements s’opèrent en fonction des 
tonnages collectés constatés sur le terrain. 

 

EN HAUTE SAISON (du 15/08 au 15/10)  
 

 

TRI SELECTIF EN REGIE SECTEUR DE COLLECTE ET ORGANISATION DE LA COLLECTE PAR FLUX 
 
 
EN BASSE SAISON (15/10 au 15/04) 

 
EMR  

SECTEUR DE COLLECTE POPULATION DESSERVIE FREQUENCE DE COLLECTE 
Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta 843 C1 

Morsiglia, Centuri, Ersa, Pino 659 C1 

Meria, Tomino, Rogliano, Luri, Cagnano 1893 C1 

Pietracorbara, Sisco, Brando 3409 C1 

 
PAPIER 

SECTEUR DE COLLECTE POPULATION DESSERVIE FREQUENCE DE COLLECTE 
Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta 843 C 0.25 

Morsiglia, Centuri, Ersa, Pino 659 C 0.25 

Meria, Tomino, Rogliano, Luri, Cagnano 1893 C 0.25 

Pietracorbara, Sisco, Brando 3409 C 0.25 

 
VERRE 

SECTEUR DE COLLECTE POPULATION 
DESSERVIE 

FREQUENCE DE 
COLLECTE 

Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta, Pino, 

Morsiglia, Centuri, Ersa 

1502 
C 1 

Meria, Tomino, Rogliano, Luri, Cagnano, Pietracorbara, 

Sisco, Brando 

5302 
C 1 

 
 
 

SECTEUR DE COLLECTE POPULATION DESSERVIE FREQUENCE DE COLLECTE 

Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta 843  C5 

Morsiglia, Centuri, Ersa, Pino 659 C5 

Tomino, Rogliano 786 C 5.5 

Luri, Meria, Cagnano 1107 C 5.5  

Pietracorbara, Sisco 1796 C 5.5 

Brando 1613 C 5.5  

Littoral  C1 
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CARTON 

 
 
EN SAISON INTERMEDIAIRE* (du 15/04 au 30/06 et du 15/09 au 15/10)  

 

*Les dates de la saison intermédiaire sont ajustables en fonction de la saison. Les déclenchements s’opèrent en fonction des tonnages 
collectés constatés sur le terrain. 
 

EMR 
SECTEUR DE COLLECTE POPULATION DESSERVIE FREQUENCE DE COLLECTE 

Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta 843 C1 

Morsiglia, Centuri, Ersa, Pino 659 C1 

Meria, Tomino, Rogliano, Luri, Cagnano 1893 C1 

Pietracorbara, Sisco, Brando 3409 C1 

 
PAPIER 

SECTEUR DE COLLECTE POPULATION DESSERVIE FREQUENCE DE COLLECTE 
Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta 843 C 0.25 

Morsiglia, Centuri, Ersa, Pino 659 C 0.25 

Meria, Tomino, Rogliano, Luri, Cagnano 1893 C 0.25 

Pietracorbara, Sisco, Brando 3409 C 0.25 

 
 VERRE 

SECTEUR DE COLLECTE POPULATION 
DESSERVIE 

FREQUENCE DE 
COLLECTE 

Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta, Pino, 

Morsiglia, Centuri, Ersa 

1502 
C 1 

Meria, Tomino, Rogliano, Luri, Cagnano, Pietracorbara, 

Sisco, Brando 

5302 
C 1 

 
CARTON 

 
 

  

SECTEUR DE COLLECTE POPULATION 
DESSERVIE 

FREQUENCE DE 
COLLECTE 

Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta, Pino, 

Morsiglia, Centuri, Ersa 

1502 
C 1 

Meria, Tomino, Rogliano, Luri, Cagnano, Pietracorbara, 

Sisco, Brando 

5302 
C 2 

SECTEUR DE COLLECTE POPULATION 
DESSERVIE 

FREQUENCE DE 
COLLECTE 

Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta, Pino, 

Morsiglia, Centuri, Ersa 

1502 
C 1 

Meria, Tomino, Rogliano, Luri, Cagnano, Pietracorbara, 

Sisco, Brando 

5302 
C 2 
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 EN HAUTE SAISON (du 15/08 au 15/10) 
 
EMR  

SECTEUR DE COLLECTE POPULATION DESSERVIE FREQUENCE DE COLLECTE 
Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta 843 C1 

Morsiglia, Centuri, Ersa, Pino 659 C1 

Meria, Tomino, Rogliano, Luri, Cagnano 1893 C1 

Pietracorbara, Sisco, Brando 3409 C1 

 

PAPIER 
SECTEUR DE COLLECTE POPULATION DESSERVIE FREQUENCE DE COLLECTE 

Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta 843 C 0.25 

Morsiglia, Centuri, Ersa, Pino 659 C 0.25  

Meria, Tomino, Rogliano, Luri, Cagnano 1893 C 0.25 

Pietracorbara, Sisco, Brando 3409 C 0.25 

 
VERRE 

SECTEUR DE COLLECTE POPULATION DESSERVIE FREQUENCE DE COLLECTE 
Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta 843 C2 

Morsiglia, Centuri, Ersa, Pino 659 C2 

Meria, Tomino, Rogliano, Luri, Cagnano 1893 C2 

Pietracorbara, Sisco, Brando 3409 C2 

 
CARTON 

 
  

SECTEUR DE COLLECTE POPULATION 
DESSERVIE 

FREQUENCE DE 
COLLECTE 

Barrettali, Canari, Ogliastro, Olcani, Nonza, Olmeta, Pino, 

Morsiglia, Centuri, Ersa 

1502 C 2 

Meria, Tomino, Rogliano, Luri, Cagnano, Pietracorbara, 

Sisco, Brando 

5302 C 6 
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TRI SELECTIF EN PRESTATAIRE PRIVE SECTEUR DE COLLECTE ET ORGANISATION DE LA COLLECTE PAR FLUX 
EN BORNES 
 
 

SECTEURS COMMUNES POPULATION 
DESSERVIE 

FREQUENCE DE 
LA COLLECTE 

Basse saison 

FREQUENCE DE 
LA COLLECTE 

Saison 
intermédiaire 

FREQUENCE DE 
LA COLLECTE 

Haute Saison 

SECTEUR 1 

EST 

VERRE 

Brando Sisco 
Pietracorbara Meria 

Cagnano Tomino Rogliano 
4473 C 0.25 C 0.25 C 0.75 

SECTEUR 2 

OUEST 

VERRE 

Olmeta Nonza Ogliastro 
Canari 629 1 fois tous 

les 3 mois 
1 fois tous 
les 3 mois 

1 fois tous 
les 3 mois 

SECTEUR 3  
EST 

JRM 

Rogliano Tomino Meria 
Cagnano Pietracorbara 

Sisco Brando 
4473 C 0.25 C 0.25 C 0.25 

SECTEUR 4 
OUEST 

JRM 

Olmeta Nonza Ogliastro 
Canari Pino Morsiglia 

Centuri Ersa 
1288 1 fois tous 

les 3 mois 
1 fois tous 
les 3 mois 

1 fois tous 
les 3 mois 

SECTEUR 5 
OUEST 

EMR 

Olmeta Nonza Ogliastro 
Canari Pino Barrettali 
Morsiglia Centuri Ersa 

1420 C 0.25 C 0.25 C 0.25 

SECTEUR 6 

EST NORD 

EMR 

Rogliano Tomino Meria 
Cagnano Luri 1893 C 0.25 C 0.50 C 0.75 

SECTEUR 7 

EST SUD 

EMR 

Brando Sisco 
Pietracorbara 3409 C 0.75 C 0.75 C 1 

 

L’ensemble du service de collecte dessert une population de 6 813 habitants avec un nombre total 
de points de regroupement pour les ordures ménagères de 428, 43 PAV et 115 PDR pour le tri 
sélectif en bac. 
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LISTE DES POINTS TRI DU CAP CORSE 

COMMUNES LIEU-DIT BORNE VERRE 5000L BORNES EMBALLAGES 5000L BORNES PAPIERS 5000L 

BARRETTALI 
Minerbio 1 1 1 

Giotani 1 1 1 

BRANDO 

Pont vert Poretto 1 2 1 

Epingle Poretto 1 1 1 

Castello 2 3 1 

Mausoleo 1   

Mairie 2 3 2 

Festival 1 2 1 

CAGNANO 
Porticciolu 1 1 1 

Misincu 1 2 1 

CANARI 

Marinca 1 1 1 

Chine 1 1 1 

Clochet 1 1 1 

CENTURI RD80 1 2 1 

ERSA Botticella 1 1 1 

LURI 

Santa severa 1 2 1 

Campu 1 1 1 

Forestiers 1 2 1 

Eglise 1 1 1 

MERIA 
Marine RD 1 1 1 

Camping 1 1 1 

MORSIGLIA 
Mairie 1 1 1 

Nord 1 1 1 

NONZA Centre RD 1 1 1 

OGLIASTRU Albu 1 2 1 

OLCANI Entrée du village 4 bacs de 660  5 bacs de 660 

OLMETA DU CAP Nord 1 1 1 

PIETRACORBARA 

Ampuglia 1 2 1 

Camping 1 2 1 

RD 1 1 1 

Oreta 1 1 1 

PINO 
Croisement 1 1 1 

Valle 1 1 1 

ROGLIANO 

Port sud 1 2 1 

Port nord 2 3 2 

Camping 1 1 1 

Mairie 1 2 1 

SISCO 

Lotissement 1 1 1 

Ecole 1 3 1 

Cruscianu 1 1 1 

Moline 1 2 1 

Marine nord 1   

TOMINO 
Mandolaccia 1 1 1 

Eglise 1 1 1 
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Le nombre de collectes séparatives réalisées en 2020 

- En PAV (bornes)  
 
Nombre de collectes réalisées par un prestataire privé : la Société Environnement 
Services :  
 

ANNEE 
Nombre de collectes par flux TOTAL 

Nombre de 
collectes EMBALLAGE VERRE PAPIER 

2020 38 24 15    77 

 

Nombre de collectes de bornes réalisées en régie : 

ANNEE 
Nombre de collectes par flux TOTAL 

Nombre de 
collectes EMBALLAGE VERRE PAPIER 

2020 12 30 1    43 

 

- Collectes en régie (bacs et encombrants) 
 
Nombre de collectes en régie réalisées :  
 
 

ANNEE 

Nombre de collectes par flux TOTAL 

Nombre 
de 

collectes 
EMBALLA

GE VERRE PAPIER CARTON ENCOM-
BRANT 

Ordures 
Ménagère

s 

2020 145 131 32 197 154 946 1605 
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Nombre total de collectes tout flux confondus (régie et prestataire privé) en 2020 

Le nombre de collectes a diminué : - 37 collectes entre les années 2019 et 2020, notamment 
la collecte des ordures ménagères du fait de l’arrêt de l’activité pendant le 1er confinement en 
2020. 

 

ANNEE 

Nombre de collectes par flux TOTAL 

Nombre 
de 

collectes 
EMBALLA

GE VERRE PAPIER CARTON ENCOM-
BRANT 

Ordures 
Ménagèr

es 

2020 195 185 48 197 154 946 1725 

Comparaison 
du nombre de 
collectes entre      
2019 et 2020 

+7 +14 +3     +28 +3      -92 -37 
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La collecte des encombrants 

Il existe deux modalités de collecte : 

1- La collecte organisée par les communes dans le cadre d’une mise à disposition 
de services 

La communauté de communes du Cap Corse a renouvelé par délibération n°2020_006_01 en date 
du 21/12/2020 pour 3 ans (2021/2022/2023), par voie de convention, l’organisation de la collecte 
des encombrants par les communes au titre d’une prestation de service. 

Cette convention de mise à disposition de service est rémunérée en fonction des fréquences de 
collecte. 
 
Montant annuel 2018 : 93 300 € 
Montant annuel 2019 : 96 000 € 
Montant annuel 2020 : 105 600€ 
 
Le service de collecte des encombrants pour la durée totale de la nouvelle convention a été estimé 
de la façon suivante :  
 

COMMUNES 
 DESERVIES 

NOMBRE DE 
COLLECTE PAR 

AN 

NOMBRE 
D’HEURES PAR 

COLLECTE 

(2 agents) 

COUT D’UNE 
COLLECTE 

NOMBRE 
TOTAL 

HEURES/ 

COMMUNES 

2018 

MONTANT  
en € 

2019 

MONTANT  
en € 

2020 

MONTANT 
en € 

BRANDO 62 16 300 992 18 600 18 600 20 460 

SISCO 62 16 300 992 18 600 18 600 20 406 

CANARI 2018 31 16 300 496 9 300   

CANARI 2019 40 16 300 640  12 000  

CANARI 2020 31 16 330 496   13 200 

PIETRACORBARA 46 16 300 736 13 800 13 800 15 180 

ROGLIANO 46 16 300 736 13 800 13 800 15 180 

TOMINO 16 16 300 256 4800 4 800 5 280 

MERIA 16 16 300 256 4800 4 800 5 280 

CENTURI 16 16 300 256 4800 4 800 5 280 

ERSA 16 16 300 256 4800 4 800 5 280 

TOTAL     93 300 € 96 000 € 105 600 € 
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2- La collecte en régie par la communauté de communes 
 

Une collecte des encombrants en régie est organisée sur les communes de Barrettali, Ogliastru, 
Olcani, Nonza, Morsiglia, Olmeta du Cap, Pino, Luri et Cagnano. 

Le planning 2020 est le suivant :  

• LURI : 1e mardi de chaque mois 
• OLMETA : 1e mercredi de chaque mois 
• NONZA : 1e samedi de chaque mois 
• OGLIASTRU : 2e mardi de chaque mois 
• BARRETTALI : 2e mercredi de chaque mois 
• OLCANI : 2e samedi de chaque mois 
• LURI : 3e mardi de chaque mois 
• MORSIGLIA : 3e mercredi de chaque mois 
• CAGNANU : 3e samedi de chaque mois 
• PINO : 4e mardi de chaque mois 

 
Nous avons réalisé 154 collectes des encombrants 2020. 

- Flux acceptés par le service collecte des encombrants : 
Métaux, bois, cartons, DEEE (déchets d’équipements électriques et électroniques), 

 meubles 

- Flux acceptés en recyclerie : 
- végétaux, bois, métaux, cartons,  
- DEEE (déchets d'équipements électriques et électroniques),  
- les petits déchets recyclables : lampes, néons, textiles, piles, cartouches d'encre  
- meubles  
- gravats (soumis à conditions, en petites quantités et pour les particuliers uniquement), 
- peinture/solvant, aérosol, produits de jardinage et de bricolage des ménages *  
*Soumis à conditions, pour les particuliers uniquement. 

- Flux non acceptés en recyclerie : 
Les pneus, bouteilles de gaz, huiles, DASRI (Déchets d'Activités de Soins à Risques 
Infectieux), plâtre. 

Les lieux de dépôt des encombrants sont les suivants :  

- Recycleries d’Ersa et de Sisco  
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La collecte des textiles 

Un service de collecte des textiles en apport volontaire est présent sur 4 communes du territoire :  

- Brando : parking d’Erbalunga et Lavasina ; 
 

- Sisco : la marine et recyclerie ; 
 

- Rogliano : port de Macinaggio ; 
 

- Luri : port de Santa Severa. 
 
La collecte est assurée par le Syvadec. 

Les collectes des textiles ont permis de détourner de l’enfouissement 16,3 tonnes en 2020. 

 

 

  Borne présente à la recyclerie de Sisco 
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Les circuits de valorisation du tri par flux : 

 

Flux emballages, papier, verre et carton 

FLUX 
Recyclerie ou 

centre de 
regroupement 

Plateforme de 
réception 

Première étape 
de valorisation 

Repreneur 
recyclage 

 

Emballages 
 

AM 

Environnement 

Biguglia 

AM 
Environnement 

Biguglia 

Centre de prétri 
Puis PAPREC -

Nîmes 

Centre de tri 
plastiques 

Plastiques 
(VALORPLAST) 

Acier (AM 
ENVT) 

Aluminium (AM 
ENVT) 

PCC (5.03) - 
REVIPAC 

Papier  

AM 

Environnement 

Biguglia 

 PAPREC 
Martigues 

Verre Recyclerie d’Ersa 

AM 

Environnement 

Biguglia 

 Ol Glasspack 

Cartons Recyclerie d’Ersa 
et Sisco 

AM 

Environnement 

Biguglia 

 

SMURFIT 
KAPPA 

Avignon (84) 
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Flux recycleries 

FLUX 
Recyclerie ou 
centre de 
regroupement 

Plateforme de 
réception 

Première 
étape de 

valorisation 
Repreneur recyclage 

DEEE (déchets 
d'équipements 
électriques et 

électroniques), 

Recyclerie d’Ersa-
Sisco 

AM 

Environnement 

Biguglia 

AM 
Environnement 

Biguglia 

Dépollution D3E 
froid 

GEM & HF – 
Derichebourg 

Marignane PAM / Ecran 
- VEOLIA Le Rousset 

DEA (Déchets 
d’équipements et 
d’ameublement) 

Recyclerie d’Ersa-
Sisco 

AM 

Environnement 

Biguglia 

AM 
Environnement 

Biguglia 

Broyage / 
Massification 

Bois – VALECO BOIS 
Matelas : ECOVAL 

Plastiques – 
ESCOFFIER   Autres 

rembourrés – SIBUET  
- Fer AM Env 

Gravats Recyclerie d’Ersa-
Sisco 

AM 

Environnement 

Biguglia 

AM 
Environnement  

Biguglia 

Concassage 

AM Environnement  
Biguglia Remblais & 
sous-couche routière 

Piles Recyclerie d’Ersa 
et Sisco 

CHIMIREC 
CORSICA 

Folelli 

 

Eurodieuz Industrie 
Valdi 

Recupyl 

Recylex 

Lampes et néons Recyclerie d’Ersa 
et Sisco 

AM 

Environnement 

Biguglia 

 

Eurodieuz Industrie 
Valdi 

Recupyl 

Recylex 

DDS (Déchets diffus 
spécifiques) 
chimiques 

Recyclerie d’Ersa 
et Sisco 

CHIMIREC 
CORSICA 

Folelli 

 
 

SPUR –Rognac (13) 

TLC (Textiles 
d'habillement, Linge 

de maison et 
Chaussures)* 

Recyclerie d’Ersa 
et Sisco * 

SYVADEC 

Teghime 

SYVADEC 

Teghime 

GEBETEX 

Normandie Vernon 

 

* Borne TLC: parking d’Erbalunga, Marine de Sisco, Macinaggio 
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4. LES MODALITES DE GESTION DU SERVICE 

 

Les déchets ménagers 

L’ensemble du service de collecte des déchets ménagers a été assuré en 2020 en régie avec les 
moyens suivants : 

 

Le personnel en 2020 

Année 

Nombre d’agents 

TOTAL 

 

ETP 

 
Titulaires 

Contractuels 

Chauffeurs Ripeurs 

Contractuels 

Ripeurs 
Contrat 
d’avenir 

2018 10 1 10 1 22 14,34 

2019 10 3 8 1 22 14,60 

2020 10 3 10 1 24 14.90 

 

- Titulaires 2020 : 1 responsable du service de collecte et 9 chauffeurs ripeurs permanents à 
temps plein,  

- Contractuels : chauffeurs ripeurs et ripeurs sur des accroissements d’activité, 

- ETP : Equivalent Temps Plein  

 

Les véhicules 

ETAT DU PARC AUTOMOBILE AU 31/12/2020 

- 12 véhicules de collecte, 1 véhicule de service : Kangoo 

 

Le lavage des bacs 

En 2020, la communauté de communes a procédé à une opération de lavage et de désinfection 
de l’ensemble des containers à déchets ménagers sur son territoire durant l’été. 

Prestataire : Location Voirie Environnement. 

Montant de la facture 2020 : 11 034 € TTC. 
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Evolution des quantités collectées 

Evolution des tonnages de déchets ménagers et assimilés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Collecte (en tonnes) 2017 2018 2019 2020 

Variation  
Tonnage 

2019-
2020 

Evolution  
2019-
2020 

Population municipale 6800 6808 6804 6813   0,13% 
Ordures ménagères 3065,5 3140 2821,7 2692,0 -129,7 -4,60% 
Tout venant 185,1 116,1 104,3 129,4 25,1 24,07% 
Tonnages enfouis 3250,6 3256,1 2926,0 2821,4 -104,6 -3,57% 

PAPIER 88,2 98,1 92,5 76,6 -15,9 -17,19% 

EMBALLAGE 
92,5 134,6 156,7 195,0 38,3 24,44% 

VERRE 352,2 411,8 418,5 441,8 23,3 5,57% 

CARTONS  90,8 114,3 126,3 138,7 12,4 9,82% 
Sous total 4 flux de tri 623,7 758,8 794,0 852,1 58,1 7,32% 

DEEE 82,2 107,8 106,1 98,7 -7,4 -6,97% 

METAUX  172 165,8 177,6 180,2 2,6 1,46% 

DECHETS VERTS 132,6 189,4 195,1 181,8 -13,3 -6,82% 

BOIS 76,8 114,3 109,4 107,8 -1,6 -1,46% 
DEA (Déchets d'Equipement et 
d'Ameublement) 114,9 146,2 155,0 129,7 -25,3 -16,32% 

Textiles   17,0 19,0 16,3 -2,7 -14,21% 

TV valorisé 7,2 72,4 86,5 112,6 26,1 30,17% 
Sous total tri 1209,4 1571,7 1642,7 827,1 -815,6 -49,65% 

Gravats 80 93,7 120,6 146,2 25,6 21,23% 

Tonnes collectées total 4460 4921,5 4689,3 3794,7 -894,6 -19,08% 

Taux de tri hors gravats 27,12% 32,56% 35,96% 22,67%   -13,29% 
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Evolution de la production de déchets ménagers et assimilés par an et par habitant (en 
kg/hab/par an). en 2020 : un habitant produit 682 KG de déchets. 

 

Collecte (KG/HAB) 2018 2019 2020 
Ratio par 
habitant 

(KG/HAB) 2019 

Ratio par 
habitant 

(KG/HAB) 2020 
Résiduel 3 256 2 926 2 821,62 430,04 414,15 
OM 3140 2822 2692,02 414,71 395 
Tout venant 116 104 129,6 15,33 19 

Valorisation collecte 
sélective 645 668 713,27 98,13 104,69 
Emballage 132 157 194,95 23,03 29 
Papier 100 92 76,68 13,59 11 
Verre 412 418 441,64 61,51 65 
Valorisation recyclerie 1007 1101 1117,64  852.78 164,05 
Bois 114 109 107,57 16,08 16 
Cartons 114 126 138,7 18,56 20 
DDS 3 4 5,67   1 
DEEE 108 106 98,63 15,59 14 
Gravats 94 121 146,28  120.65 21 
Métaux 166 178 180,11 26,1 26 

DEA (Déchets 
d'Equipement et 
d'Ameublement) 146 155 129,88 22,78 19 
Textiles   20 16,39 2,79 2 
TV Valorisé 72 87 112,64  89.55 17 
Végétaux 189 195 181,7 28,67 27 
Total général 4908 4694 4652,53   682,89 
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5. LES MODALITES DE FINANCEMENT DU SERVICE 

En 2020, la communauté de communes finance la compétence du service de collecte et de 
traitement des déchets avec les recettes suivantes : La Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères, la redevance spéciale d’enlèvement des déchets ménagers et le budget général. 

 

La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères  

Elle est basée sur le foncier bâti et le conseil communautaire a délibéré sur le principe du 
plafonnement des valeurs locatives afin de limiter son montant. Le coefficient du plafonnement 
est de 2. 

Taux de la TEOM 2020 : 9.7%  

Montant de la base TEOM 2020 : 9 205 424 € 

Produit de la TEOM 2020 : 892 926.13 € 

 

La redevance spéciale d’enlèvement des déchets ménagers 

La redevance spéciale a été instaurée en 2009 et poursuivie en 2020.  

Son institution est destinée à résoudre le problème de l’élimination des déchets assimilés à des 
ordures ménagères, mais produits par le commerce, l’artisanat ou d’autres activités tertiaires. 

Il s’agit des déchets qui, eu égard à leurs caractéristiques et aux quantités produites, peuvent être 
éliminés sans sujétions techniques particulières et sans risques pour les personnes et pour 
l’environnement. (Déchets des commerçants et artisans ou autres producteurs de déchets non 
ménagers) 

Le paiement de la redevance spéciale est demandé à toute personne physique ou morale (en 
dehors des ménages) indépendamment de sa situation au regard de la taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères. 

Afin de lui assurer son caractère de redevance pour service rendu, la collectivité doit élaborer des 
formules tarifaires qui tiennent compte des quantités de déchets enlevés par le service. 

Le conseil communautaire par délibération n°2020_04_0011 en date du 19 octobre 2020 a 
souhaité que le mode de calcul de la redevance spéciale pour l’année 2020 soit adapté en raison 
de la crise sanitaire qui a impacté l’activité économique. 

L’attribution d’un certain nombre de points en fonction de la nature des établissements 
concernés et la valeur du point fixée été divisé par deux pour prendre en compte les 
difficultés liées à la crise sanitaire. Il a été fixé à 8€ (contre 16€ les années 
précédentes). 

Produit de la redevance spéciale :  

Montant du titre émis en 2020 :  61 280 € 
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Cout de la compétence collecte et traitement des ordures ménagères. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

IMPUTATION FONCTIONNEMENT MONTANT 2018 MONTANT 2019 MONTANT 2020
60622  CARBURANT 93 217,13 €                       89 537,55 €                       27 623,02 €                    
611 RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS (CONVENTION COMMUNES) 93 300,00 €                       96 000,00 €                       96 000,00 €                    
611 COLLECTE SELECTIVE 73 268,54 €                       73 799,06 €                       79 698,25 €                    
6068  AUTRE MATIERES ET FOURNITURES 2 472,39 €                          1 668,10 €                          1 691,23 €                      
61551 ENTRETIENS MATERIEL ROULANT 111 384,54 €                     153 777,29 €                     155 901,40 €                 
60636 VETEMENT DE TRAVAIL 7 016,32 €                          9 074,23 €                          8 774,34 €                      
6228 GESTION DU PARC AUTO 6 475,02 €                          6 640,28 €                          7 345,43 €                      
6135 LOCATION LAVEUSE 14 640,00 €                       7 338,00 €                          18 372,00 €                    
6135 LOCATION BOM 6 468,00 €                          14 904,00 €                       11 397,37 €                    
6135 GEOLOCALISATION 5 054,40 €                          5 054,40 €                          3 744,00 €                      
6168 ASSURANCES (VEHICULES) 17 501,25 €                       33 733,30 €                       36 838,41 €                    
6455 ASSURANCE (RISQUES STATUTAIRES) 20 818,23 €                       17 674,40 €                       17 846,56 €                    
6226 HONORAIRES 2 730,00 €                          34458,4 43437,6
6228 PERMIS ET FIMO EMPLOIS AVENIR-FORMATION CASES -  €                                    3 240,00 €                          -  €                                 
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 2 065,63 €                          1 396,00 €                          2 129,93 €                      
6262 FRAIS TELEPHONE SERVICE COLLECTE 969,76 €                             811,82 €                             147,97 €                          
6475 EXAMENS ET EXPERTISES MEDICALES 1 735,20 €                          691,00 €                             1 019,40 €                      
1641/66111 REMBOURSEMENT CAPITAL + INTERET EMPRUNT 9 623,20 €                          9 950,42 €                          -  €                                 
6237 COMMUNICATION TRI SELECTIF 2 062,68 €                          2 818,74 €                          5 107,20 €                      
6554  COTISATION SYVADEC  AVEC DEDUCTION PARTICIPATION TRI 732 943,27 €                     635 311,00 €                     723 349,39 €                 
6218 MISE A DISPO DU PERSONNEL 11 924,62 €                       -  €                                    -  €                                 
6218 PERSONNEL TECHNIQUE 540 054,69 €                     555 909,36 €                     577 506,78 €                 
6811 AMORTISSEMENT 187 124,53 €                     194 338,90 €                     198 185,98 €                 

1 942 849,40 € 1 948 126,25 € 2 016 116,26 €
MONTANT 2018 MONTANT 2019 MONTANT 2020

21571 FOURNITURE DE BACS OM ET TRI SELECTIF 77 753,66 €                       13 017,23 €                       -  €                                                 

2151 RESEAUX DE VOIRIE-AMENAGEMENT POINT DE COLLECTE 4 345,51 €                          3 708,00 €                          -  €                                                 

21578 BORNES AERIENNES -  €                                    8 316,00 €                          -  €                                                 

21571 MATERIEL ROULANT: BOM 15 391,53 €                       142 439,13 €                     -  €                                                 

281571 MATERIEL ROULANT VOIRIE 141 583,00 €                     150 896,00 €                     -  €                                                 

281578 AUTRE MATERIEL VOIRIE 43 690,53 €                       41 591,00 €                       -  €                                                 

282 764,23 € 359 967,36 € -  €                                 

2 225 613,63 € 2 308 093,61 € 2 016 116,26 €

MONTANT 2018 MONTANT 2019 MONTANT 2020
70612 REDEVANCE SPECIALE 120 693,00 €                     120 458,00 €                     61 280,00 €                    
7331 TEOM 846 488,00 €                     874 107,00 €                     895 438,00 €                 

967 181,00 € 994 565,00 € 956 718,00 €

2018 2019 2020

2018 2019 2020

47,4543,46

POURCENTAGE  DU SERVICE FINANCE PAR LE BUDGET GENERAL 56,54 56,91 52,55

RECETTES
TYPE DE RECETTE

TOTAL DES RECETTES 

POURCENTAGE  DU SERVICE FINANCE PAR LA RS ET LA TEOM

TOTAL DEPENSES OM (FONCTIONNEMENT + INVESTISSEMENT)

TOTAL FONCTIONNEMENT OM 
INVESTISSEMENT

TOTAL INVESTISSEMENT OM 

43,09
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Détail des principales prestations rémunérées à des entreprises en 2020 

ENTREPRISE TYPE DE PRESTATION MONTANT HT MONTANT TTC 

VITO CORSE Accord cadre de fourniture de carburant à la pompe et de 
fluide en station-service au moyen de carte accréditives. 23 698,90 € 26 779,76 € 

UGAP 
Gestion de flottes de véhicules terrestres à moteur d’un 
PTAC inférieur ou égal à 3,5 tonnes et ses prestations 

annexes (carburant). 
687,06 € 776,38 € 

UGAP 
Gestion de flottes de véhicules terrestres à moteur d’un 
PTAC inférieur ou égal à 3,5 tonnes et ses prestations 

annexes (entretien). 
2 914,58 € 3 497,50 € 

UGAP 
Gestion de flottes de véhicules terrestres à moteur d’un 
PTAC inférieur ou égal à 3,5 tonnes et ses prestations 

annexes (gestion). 
324,50 € 389,40 € 

ENVIRONNEMENT 
SERVICE 

Accord cadre de prestation de service divers collecte du 
verre, papier et emballage ménagers recyclable en colonne 

d'apport volontaire. 
72 452,95 € 79 698,25 € 

SDPV Gestion de flotte pour véhicules industriels et engins 
spéciaux (entretien PL et VL). 72 271,88 € 86 726,26 € 

SDPV Gestion de flotte pour véhicules industriels et engins 
spéciaux (gestion flotte). 1 927,37 € 2 312,84 € 

FATEC Prestation de gestion flotte pour véhicules industriels, engins 
industriels et équipements. 28 974,26 € 34 769,11 € 

FATEC Prestation de gestion flotte pour véhicules industriels, engins 
industriels et équipements. 3 075,44 € 3 690,53 € 

DMP Accord cadre de fourniture d'EPI aux agents chargés de la 
collecte des déchets ménagers 

 
7 311,95 € 8 774,34 € 

BOM SERVICE 
Marché de prestation de services divers : location de 

véhicules pour la période estivale : lot n°1 location d’une 
BOM. 

9 497,81 € 11 397,37 € 

LOCATION VOIRIE 
ENVIRONNEMENT 

Marché de prestation de services divers : location de 
véhicules pour la période estivale : lot n°2 location d'une 

laveuse de bacs à déchets ménagers. 
15 310,00 € 18 372,00 € 

NET SYS 

Marché de prestation de service divers pour la mise en 
œuvre et la maintenance d'une solution de géolocalisation du 

parc de véhicule de la communauté de communes du Cap 
Corse. 

3 120,00 € 3 744,00 € 

SMACL ASSURANCE Marché public : prestation de service d’assurance : lot n°2 : 
flotte automobile 33 824,09 € 36 838,41 € 
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6. LA PREVENTION 

Plan compostage 

Le plan compostage s’est poursuivi pour l’année 2020 en partenariat avec le Syvadec. 

Cette action a eu pour objectif de distribuer gratuitement des composteurs individuels aux foyers 
sédentaires, résidant dans une maison individuelle et disposant d’un jardin, pour les encourager 
à pratiquer le compostage. 
Composter permet de réduire la quantité de déchets à traiter via la filière classique et donc de 
réduire les nuisances environnementales et de maîtriser les coûts afférents.  
Les déchets déversés dans le composteur, exclusivement des déchets verts et de cuisine, sont 
détournés de la filière classique d’élimination des ordures ménagères : c’est ce qu’on appelle le 
détournement. 
 
En 2020, 146 composteurs ont été distribués dont 15 lombricomposteurs (la distribution de 
lombricomposteurs n’a démarré qu’en novembre 2019). 
 
Au total, depuis 2009, 1 577 composteurs ont été installés dans le Cap. 
 
Le Syvadec considère que 100% du parc de composteurs individuels est utilisé. La totalité des 
personnes recensées comme ayant reçu un composteur depuis 2009 est comptabilisée.  
En effet, le Syvadec considère que la non-utilisation d’environ 20% du parc de composteur 
(résultat du sondage réalisé en 2018) est compensée par les personnes ayant fabriqué ou acheté 
elles-mêmes leur composteur ainsi que par les personnes privilégiant le compostage « en tas ». 
 
Pour ce qui est de la quantité de déchets détournée par un composteur, le SYVADEC l’a estimée 
à 51kg par habitant et par an grâce à son programme « foyers témoins ». 
 
Estimation du flux annuel détourné par les composteurs : 

Nombre de 
composteurs 

distribués 

 

Taux 
d’utilisation 

Ratio en 

kg/hab/an 

Nombre de 
personnes 
moyen par 

foyer 

(Estimation 
basse) 

 

Ratio par 
foyer 

 

1577 100 % 51 kg/hab/an 2 102  
kg/hab/an 

 

Production estimée détournée de l’enfouissement : 1577 x 102 = 160 854 kg, soit 160 tonnes, 
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Le programme EcoScola avec le SYVADEC 

5 écoles accompagnées et déjà labellisées sur les 8 que compte le territoire. 
1 école inscrite pour la rentrée 2021 (EcoScola 6). 
 

Nom de l'école Edition EcoScola Statut Nb d'enfants 
sensibilisés 

Ecole primaire Erbalunga (Augustin 
Luciani) Edition 2 Labellisée 94 

Ecole Primaire de Canari Ecole non 
accompagnée 

Inscrite 
ES6 0 

Ecole primaire de Centuri Ecole non 
accompagnée Non 0 

Ecole primaire de Luri Piazza (Luri) Edition 3 Labellisée 65 

Ecole primaire de Pietracorbara Edition 3 Labellisée 39 

Ecole primaire de Macinaggio (Marien 
Martini) Edition 4 Labellisée 46 

Ecole primaire de Sisco Edition 2 Labellisée 85 

  TOTAL 329 

 
 
> Cantines associées aux EcoScola 
 

 
 
> EcoCulleghju & Liceu 
 

Le collège de Luri est inscrit au programme pour la rentrée 2021 (EcoCulleghju) 

Le chef du service collecte intervient dans l’organisation sur le terrain de ces actions en 
lien avec le SYVADEC 

 

Extensions des consignes de tri emballages : ECT 

La mise en place le 1er août 2018 des ECT par le Syvadec a permis une augmentation du 
tonnage des emballages. 

  

Nom de la cantine Enfants sensibilisés Edition 

Cantine de Augustin Luciani Brando 60 Edition 2 

Cantine de Sisco 22 Edition 2 

Cantine du collège du Cap  40 Edition 3 

Cantine de Pietracorbara 22 Edition 3 
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7. L’EVOLUTION DE LA FISCALITE, DES TONNAGES D’OMr ET DE TRI SELECTIF 

Evolution des tonnages des ordures ménagères et tout venant de 2012 à 2020 

 

 

Evolution des tonnages du tri sélectif de 2012 à 2020 
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Evolution du taux de la TEOM de 2012 à 2020 

 

 

Evolution du produit de la TEOM et de la redevance spéciale de 2012 à 2020 
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8. LES EVENEMENTS MARQUANTS EN 2020 

La poursuite du développement du maillage des points de tri sélectif dans les hameaux 

Cette opération a été mise en place en mars 2018 avec les flux emballages, verre et papier, et se 
poursuit en 2020 :410 bacs de tri sélectif supplémentaires ont été installés.  

Flux Volume Quantité de bacs 2020 

Emballages (jaune) 1000 Litres 180 

Papier (bleu) 770 litres 90 

Verre (Vert) 770 litres 187 

Cartons (marron) 1000 litres 100 

 

Fermeture des centres d’enfouissement technique CET 

La fermeture des CET de fin 2019 au 15 mars 2020 a occasionné d’importantes perturbations du 
service de collecte des déchets (suspension du service de collecte des OMr). 

 

Un dépôt de déchets mis en balles a été effectué à la recyclerie d’Ersa fin 2019 (accueil et stockage 
de 330 tonnes : production d’ordures ménagères de la communauté de communes du Cap Corse). 
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La collecte des OMR en situation de crise sanitaire 

Durant la période de crise sanitaire, la communauté de communes du Cap Corse a mis en place 
un plan de continuité d’activité (PCA).  

Entre le 17 mars et le 2 juin 2020, la communauté de communes du Cap Corse a fonctionné 
essentiellement comme suit :  

 

Entre le 17 mars et le 11 mai 2020 : Seule la directrice est restée présente dans les locaux. Le 
service de la collecte des déchets a été maintenu dans le respect des mesures de distanciation 
sociale entre chaque agent, et celui des encombrants a été suspendu le 17 mars.  

 

Entre le 12 mai 2020 et le 2 juin 2020 : Poursuite du service de collecte. Le service des 
encombrants a repris le 12 mai avec un équipage renforcé afin de rattraper le retard accumulé 
pendant la période de confinement. 

 

Depuis le 2 juin 2020 : les agents administratifs ont repris leur travail en présentiel sur poste. 
Seul un agent administratif a poursuivi son activité en semi-télétravail pour garde d’enfants. Un 
agent technique est également placé en autorisation spéciale d’absence jusqu’au 10 juillet 2020. 
L’activité du service des encombrants est revenue à la normale, aux horaires habituels et avec 
une équipe de deux agents.  

 

L’étude d’optimisation du service de collecte des déchets ménagers et de solutions 
pour les biodéchets se poursuit 

La communauté de communes a souhaité redéfinir une politique globale de son service public de 
gestion des déchets ménagers au terme de 10 années de fonctionnement. 

En effet, à la suite de la mise en place d’un dispositif mixte de collecte du tri sélectif (PAV et bacs), 
d’une organisation en régie directe plus importante de la collecte des encombrants et de la 
nécessité d’intégrer la gestion des biodéchets, il était indispensable de mener une réflexion sur 
l’amélioration du service, son optimisation et appréhender les conséquences sur les coûts liés à 
ses évolutions. 

Cette prestation a été confiée au bureau d’étude INDDIGO. 

En 2020 le bureau d’étude a formulé des propositions quant aux scénarios réalisables sur le 
territoire du Cap Corse. 

Voir en annexe la synthèse de l’étude d’optimisation du service. 

 
 
9-LA MATRICE DES COUTS DU SERVICE COLLECTE EN 2020 

La matrice des coûts du service en 2020 sera communiquée dans le courant du 2ème semestre 
2021. 

En effet, pour des raisons de coordination avec le SYVADEC, la Communauté de communes du 
Cap Corse ne sera pas en mesure de fournir, dans les délais impartis, les éléments prescrits. 

 


